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Un avis public est par les présentes donné, par la soussignée, conformément à la loi
que :

< Le règlement n0 2020-97 relatif au changement de date de la vente pour taxes >
a été adopté par le conseil des maires le 12 mai 2020 et entre en vigueur
conformément à la loi.

Toute personne désireuse d'obtenir de plus amples renseignements peut s'adresser
à la MRC aux heures habituelles de bureau.

DONNÉ À MONTMAGNT ce 19e jour de mai 2020.
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